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         2011: SB27 
NOTE DE SERVICE 
DESTINATAIRES :  Directrices et directeurs de l’éducation 
 
EXPÉDITEUR :  Andrew Davis 
    Directeur 
    Direction de l’analyse et de la responsabilité financières 
 
DATE :   Le 13 septembre 2011 
 
OBJET :   Mise en œuvre du Plan de gestion de l’effectif des classes au 

primaire pour l’année 2011-2012 
 

Je vous écris aujourd’hui pour vous informer sur la présentation des résultats du Plan de gestion 
de l’effectif des classes au primaire (Plan GECP) pour l’année scolaire 2011-2012. 

Le Ministère souhaite vous remercier des efforts que vous avez déployés pour préparer en temps 
opportun les plans GECP pour l’année 2011-2012. Nous sommes toujours sur la bonne voie pour 
atteindre les trois objectifs de la GECP, à savoir : 

 Au moins 90 % des classes du primaire comptant 20 élèves ou moins; 
 100 % des classes du primaire comptant 23 élèves ou moins; 
 100 % des classes à niveaux multiples de 3e et 4e année comptant 23 élèves ou moins.  

Le Ministère s’attend à ce que les conseils continuent d’être en conformité avec les objectifs du 
Plan GECP tout en gérant les variations qui s’opèrent naturellement entre les effectifs prévus et 
les effectifs réels. Dans la mesure où les conseils sont en conformité avec ces objectifs, ils 
peuvent affecter les fonds attribués à la GECP à d’autres besoins intervenant au palier primaire. 

Les résultats de 2011-2012 pour la GECP doivent être soumis au Ministère d’ici au lundi 31 
octobre 2011. Les données comprenant vos résultats GECP doivent présenter une vue 
d’ensemble des résultats à la date que vous avez choisie (en général la date de réorganisation), 
qui doit tomber avant la fin de septembre. Ces résultats seront intégrés dans l’Outil de suivi de 
l’effectif des classes du Ministère et serviront à évaluer la conformité aux objectifs du plan ainsi 
qu’au calcul des versements de la Subvention APE pour la maternelle et le jardin d'enfants à 
temps plein. 

Vous pouvez trouver d’autres instructions sur la page d’accueil du site Web de l’effectif des 
classes au primaire (https://pcs.edu.gov.on.ca). Pour plus de renseignements, veuillez contacter 
votre agent des finances ou Tim Gallivan (timbo.gallivan@ontario.ca) au 416 314-0642. 
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